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EXAMEN DU FROJET DE CONVENTION PCUR LA RECONNAISSANCE ET 
L'EXECUTION DES SENTENCES ARBITRALES ETRANGERES 

(POINT 4 DE L'ORDRE DU JOUR) 

Autriche. Amendement à l'alinéa h) de l'article III du projet 
de Conmention 

A la fin de l'alinéa, supprimer les mots "et notamment que son exécution 

n'ait pas été suspendue". 
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